
Parcours avenant pour un agent affilié ou affilié d'office 
souhaitant modifier son affiliation *

Les agents affiliés d'office doivent impérativement compléter leur parcours d'affiliation*



• Retrouver votre parcours d’affiliation avenant en vous connectant à 
votre espace personnel MGEN

https://www.mgen.fr/login-adherent/

• Vous pourrez débuter votre parcours, le modifier, choisir une 
option,  ajouter des ayants droits, compléter le mandat SEPA, 
ajouter un RIB ou encore demander une dispense

https://www.mgen.fr/login-adherent/


Les modifications ne sont prises en compte qu'une seule fois par jour. Seul le premier parcours de la journée est pris en compte.
Il faut attendre 24h pour modifier à nouveau son affiliation.

En se connectant à son espace personnel, l'agent arrive sur une page lui 
indiquant que son affiliation a été finalisée et lui donnant possibilité de 
modifier son affiliation.

Cliquer sur la ligne en bas de page " : "Modifier mes informations"



• Sur la page du contrat Santé, cliquer sur le 
bouton "Faire évoluer mon offre »

• Si vous souhaitez vous faire dispenser, cliquez sur le 
bouton  « Demander une dispense »



• Un message s'affiche avant d'entrer sur le parcours

• Sur la page de "Mon affiliation Santé", cliquez sur le 
bouton "Modifier mon contrat »

• Vous pouvez alors débuter, compléter, modifier votre contrat.
• Vous pouvez également demander une dispense d'affiliation 

en cliquant sur "Demander une dispense"
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